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Visualiser un SH plus vert 

Une série de symposiums sur l’évolution du SH en faveur d’un 
commerce durable sur le plan environnemental 

Note conceptuelle 

  
Contexte 
 
En septembre 2015, les dirigeants mondiaux ont approuvé le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 et ses 17 objectifs de développement durable, des objectifs qui 
transcendent les disciplines, les secteurs et les cadres institutionnels et mettent ainsi en exergue 
la nature intégrée des nombreux défis auxquels est confrontée l’humanité. 
 
Dans le préambule du Programme 2030, les dirigeants mondiaux se sont affirmés « déterminés à 
lutter contre la dégradation de la planète, en recourant à des modes de consommation et de 
production durables, en assurant la gestion durable de ses ressources naturelles et en prenant 
d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques, afin qu’elle puisse 
répondre aux besoins des générations actuelles et futures ». 
 
Les administrations des douanes ont répondu à l’adoption du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 par l’Assemblée générale des Nations Unies en s’engageant à œuvrer 
pour faire de la mondialisation une force positive pour tous les citoyens du monde.  
 
Le Secrétariat de l’OMD a notamment placé l’année 2020 sous le thème de la durabilité, avec le 
slogan « La durabilité au cœur de l’action douanière pour les personnes, la prospérité et la 
planète ». Dr Mikuriya a annoncé ce thème en soulignant qu’il était « plus que jamais 
d’actualité », 2019 ayant selon lui été « l’année où les questions de la durabilité et des problèmes 
liés au changement climatique ont dominé le débat public ». Des propos qui sont toujours 
d’actualité deux ans et demi plus tard. 
 
L’intégration des objectifs de développement durable dans l’ensemble des outils et instruments de 
l’OMD dédiés à la facilitation du commerce et aux procédures douanières devra toutefois 
s’accompagner d’une refonte de certaines stratégies existantes qui ne sont pas suffisamment 
axées sur les objectifs de développement durable ou qui pourraient contribuer davantage à la 
réalisation des objectifs concernés par leur champ d’application. Il est en effet évident qu’identifier 
les marchandises sensibles à la frontière est à la fois primordial pour lutter contre la fraude et pour 
progresser vers les objectifs de développement durable. Or, le principal outil d’identification et de 
classification des marchandises à l’échelle mondiale n’est autre que Système harmonisé (SH). 
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L’édition 2022 du SH, entrée en vigueur le 1er janvier 2022, tient déjà compte – entre autres 
choses – de divers enjeux environnementaux et de plusieurs marchandises sujettes des contrôles 
spécifiques en vertu de différentes conventions. L’OMD continue toutefois à réviser le SH à la 
lumière des objectifs de développement durable, afin de satisfaire aux exigences internationales 
en matière de commerce de marchandises, et le 7e cycle de révision du SH, actuellement en 
discussion au sein des instances responsables de la gestion du SH, est une opportunité 
historique de rendre l’édition 2027 du SH de plus en plus verte. 
 
La douane joue un rôle central en collaborant avec d’autres agences aux frontières pour 
contribuer à la lutte contre le changement climatique et garantir une plus grande durabilité 
environnementale en soutenant la mise en œuvre effective de divers accords multilatéraux sur 
l’environnement (AME), dont les objectifs comprennent, entre autres, la lutte contre le commerce 
illicite d’espèces menacées et la lutte contre le commerce illicite de déchets dangereux et de 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 
 
Le monde est confronté à des transformations, et la production est organisée en chaînes de 
valeur mondiales qui s’efforcent de produire des biens plus durables non seulement pour 
aujourd’hui, mais aussi pour demain. Le commerce et la politique commerciale peuvent soutenir 
efficacement une transition vers une économie circulaire en prolongeant le cycle de vie des 
produits, en les réparant, en les recyclant et/ou en les réutilisant à différents stades de la chaîne 
de valeur.  
 
Le SH est appelé à soutenir ce commerce en spécialisant ces produits environnementaux pour 
permettre l’établissement de statistiques, l’élaboration de politiques spécifiques, la limitation du 
commerce de produits néfastes pour l’environnement ou, à l’inverse, la facilitation du commerce 
de produits écologiques. Au vu du rôle du commerce dans la facilitation de la transition vers une 
économie circulaire, le SH ne fait aucune distinction entre les marchandises usagées, recyclées 
ou réusinées. 
 
Alors que le SH identifie les produits délétères sur le plan environnemental, le Secrétariat n’a reçu 
aucune proposition ayant trait à la spécialisation des marchandises écologiques ou issue de 
processus de production durable pour faciliter leur échange. 
 
Possibilités pour l’avenir 
 
En tant que principal outil d’identification et de classification des marchandises au monde, le SH 
joue un rôle de premier plan dans la mise en œuvre des politiques vertes, y compris les 
politiques mondiales visées par le Programme des Nations Unies pour l’environnement. Le 
commerce stimule bien entendu le développement et la croissance économique, mais un 
commerce mené sans discernement ni politique environnementale adéquate peut également nuire 
à l’environnement. En facilitant les échanges de produits environnementaux, les pays et leurs 
Administrations des douanes peuvent donc contribuer à un développement durable.  
 
Cependant, pour les administrations des douanes, identifier les priorités environnementales des 
organes compétents au sein de leur gouvernement et convertir ces priorités en propositions 
d’amendement du SH est une tâche complexe.  
 
La participation des administrations des douanes, des parties prenantes et des utilisateurs du SH 
à une série de symposiums est un autre moyen pour le Comité du Système harmonisé et le 
Secrétariat de l’OMD d’engager le dialogue nécessaire pour soutenir ces travaux. Les enjeux sont 
importants, car les Membres et les autres organisations intergouvernementales reconnaissent de 
plus en plus la nécessité d’un appui du SH en faveur des mesures de politique écologique.   
 
L’écologisation du SH, par le biais d’une méthode soigneusement encadrée de spécialisation des 
marchandises ayant une importance environnementale, permettra d’apporter plus de transparence 
et de prévisibilité aux opérations commerciales impliquant ces types de marchandises, et de 
soutenir les mesures politiques visant à réduire l’impact du commerce sur l’environnement. 
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L’application effective des réglementations environnementales protège la planète et toutes les 
espèces qu’elle abrite.  
 
Le contrôle de ces marchandises a pour autre objectif la lutte contre les menaces qui pèsent sur 
le développement durable, le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages, l’exploitation 
illicite des ressources forestières, halieutiques et minières, et les déchets qui menacent la 
sécurité internationale ainsi que la croissance et le développement économiques. 
 
Format : Hybride. Le symposium se tiendra en mode présentiel au siège de l’OMD à Bruxelles. 
Un lien en ligne sera également mis à disposition pour permettre aux participants qui ne peuvent 
pas se déplacer d’assister au symposium à distance via une plateforme en ligne. 
 
Participants : Le symposium s’adresse à différentes parties prenantes et rassemblera non 

seulement des administrations des douanes, mais également des représentants d’OIG, des 

négociateurs commerciaux et des responsables de la politique environnementale, des 

universitaires, des représentants du secteur privé, des ONG et des experts internationaux. Gratuit, 

ouvert à tous. 

Langues : anglais, français 
 
 
Session 1 : mercredi 5 octobre 2022 (13h00 - 16h00 HNEC) 
 
Elargir les horizons alimentaires - reconnaître la diversité agricole pour une sécurité 
alimentaire mondiale durable 

 
Le changement climatique et la dégradation de l’environnement constituent de graves menaces 
pour la sécurité alimentaire. Le changement climatique augmentera le risque de mauvaises 
récoltes majeures et fait peser un risque sérieux sur la dépendance actuelle à une gamme très 
limitée d’aliments de base. Toutefois, il est difficile de surveiller le commerce des nouvelles 
cultures émergentes, mieux adaptées au changement climatique, sans le soutien du SH. En outre, 
il convient de prendre en compte les nouveaux aliments, tels que ceux produits à partir de micro-
organismes, et l’évolution des technologies agricoles. Le SH 2022 a introduit des dispositions 
distinctes pour les huiles provenant de micro-organismes et les insectes, mais ce n’est que le 
début de ce qu’il faudra peut-être prendre en considération. 
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  Symposium 1 – Elargir les horizons alimentaires 

Reconnaître la diversité agricole pour une sécurité alimentaire mondiale durable 

Mercredi 5 octobre 

HEURE ACTIVITE 

 Ouverture et discours d’introduction 

13h00-13h15 Dr. Kunio Mikuriya  

Secrétaire général  
Organisation mondiale des douanes (OMD) 

 
13h15 -13h35 

Orateur principal :  

M. Gerassimos Thomas  

Directeur général  
Direction générale Fiscalité et Union douanière (DG TAXUD),  
Commission européenne  

13h35-13h50 Pause-café 

13h50-14h05 Introduction par M. Paulo de Lima  

Officier de liaison vers l'UE et la Belgique 
Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

 

14h05-15h50 
 
Exposés 
individuels 
suivis d’une 
table ronde et 
d’une séance 
de Q/R 

Table ronde 

Animatrice : Mme. Gael Grooby  

«Des idées à la réalité du SH : comment identifier les domaines dans lesquels 
le SH peut jouer un rôle pour répondre aux besoins environnementaux?» 

Directrice adjointe des Questions tarifaires et commerciales 
Organisation mondiale des douanes 

M. Marcio Castro de Souza 

  «Changements et tendances majeurs récents dans le commerce international 
des produits de la pêche et de l'aquaculture» 

Fonctionnaire principal des pêches (commerce international) 
Secrétaire du Sous-Comité de la FAO sur le commerce du poisson et 
coordinateur du projet GLOBEFISH 
Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

M. Pär Larshans 

  «Une transition circulaire pour fournir au monde la nourriture nécessaire              
- comment abolir la législation linéaire et les barrières commerciales» 

Directeur du développement durable du groupe Ragn-Sells et Coprésident du 
Groupe de travail de l’ICC sur l’économie circulaire 

M. David Kozik 

  «Elargir les horizons alimentaires – reconnaître la diversité agricole pour une 
sécurité alimentaire mondiale durable» 

Gestionnaire des politiques - Classement des marchandises 
DG Fiscalité et Union douanière 
Commission européenne 

 

15h50-16h00 

Clôture  

M. Konstantinos Kaiopoulos  

Directeur des Questions tarifaires et commerciales 
Organisation mondiale des douanes  

 


